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SUREKILLER® 

 

Pas de CFC 

 

INSECTICIDE RÉSIDUEL SOUS PRESSION 

INSTANTANÉ 

 

Contient du propoxur 

DOMESTIQUE 

POIDS NET : 400 g 

DANGER ATTENTION 

 

  
 

EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE EXPLOSIF 

 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
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MODE D’EMPLOI : Tenir le contenant à environ 30 cm de la surface à traiter et pulvériser le 

produit pour mouiller la surface. Une couverture complète produit un enduit qui se vaporise dans 

les fentes et les fissures pour éliminer les insectes. Ne pas inhaler le brouillard de pulvérisation. 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 

 

USAGE À L’EXTÉRIEUR : 

Fourmis, millipèdes, puces, araignées, tétranyques du trèfle, perce-oreilles, cloportes et grillons. 

Pulvériser le produit sur tous les endroits infestés y compris les encadrements de fenêtre, 

l’extérieur des portes moustiquaires, les fondations, les luminaires, les patios et les autres 

endroits où les insectes peuvent entrer. Ne pas pulvériser le produit sur les légumes, les plantes 

ou le gazon. 

 

Vaporiser les endroits par lequels les fourmis pénètrent à l’intérieur. 

 

Utilisation à l’extérieur uniquement. NE PAS utiliser à l’intérieur. 

 

Les applications à l’extérieur doivent se limiter aux fissures, aux interstices, aux structures et 

aux nids d’insectes piqueurs. Ne pas appliquer le produit sur la vegetation, les plantes, l’herbe et 

toute aire accessible aux enfants. 

 

PRÉCAUTIONS : 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Contenu sous pression. Ne pas placer dans 

l’eau chaude ou près de radiateurs, de fours ou d’autres sources de chaleur, et ne pas entreposer à 

des températures dépassant 50 °C. Ne pas pulvériser près des étincelles ou des flammes. Éviter 

de trop mouiller le caoutchouc, le plastique, le linoleum, l’asphalte ou autres surfaces pouvant 

être affectées par les huiles. NE PAS UTILISER SUR LES HUMAINS, LES ANIMAUX, LES 

LÉGUMES, LES PLANTES, LES PRODUITS ALIMENTAIRES, LES USTENSILES OU 

DANS LES ENDROITS OÙ SE NOURRISSENT LES ANIMAUX. NE PAS UTILISER 

COMME PULVÉRISATION D’AMBIANCE. Peut être nocif en cas 

d’ingestion, d’inhalation ou d’absorption par la peau. Éviter le contact avec la peau, les yeux, les 

vêtements et la nourriture humaine ou animale. Éviter de respirer le brouillard de pulvérisation et 

assurer une bonne ventilation pendant le traitement. 

 

PREMIERS SOINS : 

En cas d'ingestion, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir 

des conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d'avoir reçu le conseil de procéder ainsi par 

le centre anti-poison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien 

administrer par la bouche à une personne inconsciente. En cas de contact avec la peau ou les vêtements, 

enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. 

Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.DEn cas de contact 

avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l'eau pendant 

15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer 

l'œil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. Emporter le 

contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on 

cherche à obtenir de l’aide médicale. 
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RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Ce produit contient un pesticide qui est un 

inhibiteur de cholinestérase (composé anti-cholinestérase). Parmi les symptômse de 

l’empoisonnement, on compte des maux de têtes, des signes de faiblesse, une transpiration, une 

vision trouble, des nausées et de la diarrhée. Il est crucial de faire immédiatement appel à un 

médecin ou à un centre antiposion. L’atropine est un antidote. 

 

ÉLIMINATION : 

Lorsque le contenant est vide, appuyer sur la valve pour libérer la pression résiduelle. 

Envelopper le contenant vide et le jeter avec les ordures ménagères. 
 

GARANTIE : Propoxur 0,5 %, N
o 
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